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Monsieur Laurent de Mestral                                                                          Morges, le 04.09.03

Président du Tribunal cantonal

Palais de justice de l’Hermitage

Route du Signal 8

1014 Lausanne

Notre entretien du 21.08.03

Monsieur,

Notre rencontre au palais de justice de l’Hermitage m’a donné l’espoir d’avoir l’idéal de la Justice en commun. Evidemment, nos perspectives diffèrent.

Vous m’avez appris que le Tribunal fédéral opte dans certains cas à fonctionner comme une instance d’appel, c’est-à-dire qu’il apprécie non pas seulement les aspects de droit, mais aussi les faits.

J’ai également retenu votre engagement de vouloir transformer le système des recours (dans lequel les instances supérieures pondèrent uniquement les aspects de jurisprudence) en système d’appel (appréciation des faits). Vous avez cité comme exemple positif la justice militaire.

Comme la justice doit se baser impérativement sur la recherche de la Vérité, il paraît indispensable d’apprécier les faits d’une affaire à tous les niveaux de la jurisprudence. Il s’agit là de la vocation primaire des juges. Transformer le système des recours en système d’appel signifie donc une énorme amélioration de l’autocontrôle de l’appareil judiciaire.

Nos points de vue divergent sur la nécessité d’un contrôle de la machine judiciaire de l’extérieur par des non-juristes, basé sur les règles de la bonne foi et du bon sens. Vous craignez de remplacer les erreurs les magistrats par les erreurs des contrôleurs. Vous invoquez également le vieux principe de l’indépendance de la justice.

L’association APPEL AU PEUPLE veut introduire un contrôle de la justice de l’extérieur. L’expérience nous démontre que c’est le seul moyen de contrer le copinage et la non-existence de la séparation des pouvoirs. D’ailleurs, le Tribunal fédéral a chargé son porte-parole, Monsieur Jacques Bühler, de dialoguer avec notre mouvement. C’est un aveu indirect de la nécessité d’un contrôle de l’extérieur.

La crainte de remplacer les erreurs des magistrats par celles des contrôleurs est probablement une projection de comportement : les magistrats n’ont pas l’habitude de corriger leurs propres erreurs. Notre association ne fonctionne pas du tout selon ce schéma. Nous n’hésitons pas à nous corriger au vu de nouveaux éléments. Nous avons toujours rectifié nos erreurs. L’exemple le plus radical a été donné dans le Jura bernois : après que la justice nous ait accordé l’accès à un dossier précis, nous avons distribué un tout-ménage dans la région concernée, corrigeant notre prise de position, en faveur de l’appareil judiciaire.

J’ai apprécié votre disponibilité pour entendre mon appréciation du jugement des frères Alain et François Bolle, rendu par le Tribunal criminel du Tribunal de district de Nyon, le 19.02.93. Veuillez trouver dans l’annexe de cette lettre un résumé de mes critiques personnelles de ce jugement, accompagné d’une copie de ce jugement. Je pense avoir analysé ce document selon les règles de la bonne foi et du bon sens.

A la fin de l’entretien, je vous ai transmis l’évidence du séquestre de CHF 500'000 dans le cadre de l’ordonnance  du 27.11.85 dans l’enquête C/448/83, rendue par le Juge d’instruction du canton de Vaud, du compte numérique MN 120'959 à la Banque Bruxelles Lambert. Cette affaire touche le ressortissant iranien Naghi Gashtikhah, martyrisé par l’appareil judiciaire depuis 20 ans. Cette somme semble avoir disparu. Je vous prie de bien vouloir informer Monsieur Gashtikhah, route d’Oron 26B, 1010 Lausanne, sur le sort de cette somme.

Franz Weber a fait le constat que le juge d’instruction vaudois ne cherche pas la Vérité. Malheureusement, je dois confirmer ce constat. Mais je m’engage a faire changer les choses. Il est inacceptable que les supérieurs de l’ordre judiciaire couvrent aveuglément les subordonnés par réflexe de corporatisme, ignorant les souffrances que de tels dénis de justice impliquent pour les citoyens concernés. Je vous invite d’utiliser votre mandat de Président du Tribunal cantonal, pour instaurer enfin une certaine surveillance des fonctionnaires de la justice.

En vous remerciant pour cet entretien, je vous présente, Monsieur le Président, mes sentiments distingués
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